
 

 

 

 
La transparence et la redevabilité sont deux valeurs 

fondamentales de l’OTAN. Ainsi, peu de temps après 

la signature de son traité fondateur, en 1949, 

l’Organisation a créé deux organes d’audit, l’un 

en 1952 et l’autre en 1953. Les deux organes ont 

fusionné en 1967 pour former le Collège international 

des auditeurs externes de l’OTAN (ou IBAN).  

 

L’IBAN a pour mission de fournir, en toute 

indépendance, au Conseil de l’Atlantique Nord et aux 

gouvernements des pays membres de l’OTAN 

l'assurance que les fonds mis à disposition ont été utilisés pour 

le règlement de dépenses autorisées, et que les états financiers 

des entités OTAN donnent une image fidèle et exacte de leur situation financière. L’IBAN 

s’attache également à déterminer si l’OTAN mène ses activités dans le respect des critères 

d'efficience, d'efficacité et d'économie. 

 

L’IBAN se compose d’un Collège de six membres, 

actuellement épaulé par un auditeur principal, 

deux auditeurs sénior, 19 auditeurs et des agents 

administratifs. À la tête de cette équipe se trouve 

Mme Daniela Morgante, qui occupe la fonction de 

présidente. Cliquez ici pour visionner l’interview de 

Mme Morgante. 

 

 

Les valeurs fondamentales de l’IBAN 

 

Les membres du Collège 
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Les trois valeurs fondamentales qui guident l’action de l’IBAN sont l’indépendance, l’intégrité 

et le professionnalisme. 

 

                   Indépendance 

L’indépendance est la valeur cardinale de l’IBAN. Sans elle, l’IBAN ne serait pas 

en mesure de s’acquitter de sa mission. Il ne rend compte de son travail qu'au 

Conseil de l'Atlantique Nord. ll ne reçoit ni ne sollicite d'instructions d'autres 

autorités que Ie Conseil. 

 

Intégrité 

L’IBAN travaille de façon impartiale et objective, en dehors de toute 

considération politique. 

 

Professionnalisme 

L’IBAN planifie, effectue et rend compte de son travail dans le respect des 

principes et des normes internationales d'audit.  

 

Son travail 
 

L’IBAN réalise trois types d’audit : 

 Audits financiers – Ils visent à déterminer si les états financiers des entités OTAN 

donnent une image fidèle et exacte de leur situation financière et si les fonds alloués 

ont été employés aux bonnes fins et en conformité avec la réglementation en 

vigueur. 

 Audits de performance – Ils visent à déterminer si les activités, les opérations et les 

programmes de l’OTAN ont été menés dans le 

respect des critères d'efficience, d'efficacité et 

d'économie. 

 Audits du programme OTAN d'investissement au 

service de la sécurité (NSIP) – Ils visent à vérifier 

les dépenses exposées pour l’exécution, par 

exemple, de projets d’infrastructure, de projets 

d’équipement, ou encore de projets relatifs à des systèmes d'information et de 

communication. 

 

L’IBAN effectue une trentaine d’audits financiers par an et entre 50 et 100 audits de projets 

relevant du NSIP. Par ailleurs, il réalise chaque année deux ou trois audits de performance. 

Les équipes d’audit se rendent dans différents pays (membres de l’OTAN ou non) pour 

accomplir leur travail. 

 

Comment se déroule un audit ? 

 

1. Notification : l’IBAN informe officiellement l’entité qu’il va effectuer un audit, 

et il demande des points de contact.  



2. Vérifications sur le terrain : l’IBAN se rend sur place, mène des entretiens, examine 

des documents, analyse des informations, collecte des données, etc.  

3. Rédaction : l’IBAN établit un rapport pour faire part de ses constatations et 

formuler des recommandations. L’entité auditée peut faire des 

commentaires factuels et des commentaires officiels sur ce projet de 

rapport. 

4. Rapport : l’IBAN communique le rapport au Conseil, qui peut autoriser sa 

communication au public. 

 

Si l’audit fait apparaître des failles ou des erreurs, le Conseil peut inviter l’entité à donner 

suite aux recommandations de l’IBAN, et l’équipe d’audit fera le point sur ces questions lors 

des audits suivants. 

 

Son avenir 

L’IBAN continuera de contribuer au renforcement de la transparence et de la redevabilité à 

l’OTAN. Il est essentiel d’informer les contribuables de l’utilisation qui est faite de leur argent 

et de leur confirmer que cet argent est employé aux fins prévues. Afin d’accroître la 

transparence, le Conseil a décidé que la plupart des rapports d’audit de l’IBAN seraient 

publiés sur le site web de l’OTAN. L’IBAN continuera d’aider l’OTAN à s’acquitter de son 

obligation de rendre des comptes à ses citoyens et poursuivra sa coopération avec les 

institutions supérieures de contrôle des finances publiques des pays membres.  

 

Pour aller plus loin 

Page de l’IBAN sur le site web de l’OTAN 

Organigramme de l’IBAN 

Dépliant sur l’IBAN 

 

 
 

If you have questions about any of our articles, or if you would like to suggest topics for 

future editions, you can contact us at mbx.nato.newsletter@hq.nato.int  

Si vous avez des questions sur l’un de nos articles, ou si vous souhaitez proposer des sujets 

pour les prochains numéros, contactez-nous à l’adresse mbx.nato.newsletter@hq.nato.int 
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